
Le demandeur de l'autorisation et de la subvention est la même personne. 
Le bénéficiaire de la subvention (la personne qui a financé les travaux) est soit le
demandeur de la subvention soit le propriétaire du bâtiment. 

Afin de demander une subvention, il est nécessaire de disposer d'une autorisation. 
Il y a 2 conditions pour obtenir une subvention : 

D e m a n d e u r
A u t o r i s a t i o n  E T  S u b v e n t i o n

Quels sont les tarifs ? Comment connaître le prix exact ? meublé de vacances

S u b v e n t i o n  ( 1 )
S é c u r i t é  i n c e n d i e
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DEMANDE DE SUBVENTION

F I C H E - O U T I L

personne physique  personne morale

 hébergement
touristique 

de terroir (2)  
meublé de vacances  

 Subvention (1)
Aménagement

Sécurité Incendie

 Subvention (1)
Sécurité Incendie 

1.  Pour autant que les autres condit ions soient  remplies.  
2.  Gîte rural ,  Gîte à la ferme,  Gîte ci tadin ,  Chambre d 'hôtes,  Chambres d 'hôtes à la ferme. 


